
Quel usage les RH peuvent-ils faire des données
socioéconomiques du STATEC et du CNP ?

Réponse courte

Les RH peuvent utiliser les données socioéconomiques du STATEC et du CNP pour analyser et comparer les

niveaux de rémunération, les tendances de l’emploi, la productivité, la structure du marché du travail et les évolutions

démographiques au Luxembourg. Ces données servent de référence pour élaborer des politiques internes, préparer

des négociations collectives, fixer des grilles salariales, anticiper les besoins en recrutement et justifier les choix

stratégiques auprès de la direction ou des représentants du personnel.

L’utilisation de ces données doit respecter leur caractère public, anonyme et non nominatif, garantir l’égalité de

traitement entre salariés et éviter toute discrimination. Les analyses doivent être documentées, la source et la date de

publication systématiquement citées, et il est recommandé de contextualiser les résultats en fonction des spécificités

de l’entreprise.

Définition

Les données socioéconomiques du STATEC (Institut national de la statistique et des études économiques du

Grand-Duché de Luxembourg) et du CNP (Conseil national de la productivité) regroupent l’ensemble des

statistiques, rapports et analyses publiés sur la situation économique, sociale, démographique et salariale au

Luxembourg. Ces informations couvrent notamment les indicateurs relatifs à l’emploi, aux salaires, à la

productivité, à la structure du marché du travail, à l’évolution des secteurs d’activité et aux tendances

démographiques. Elles sont accessibles publiquement, anonymisées et constituent une source d’information

objective pour l’analyse et la prise de décision en gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

L’utilisation des données du STATEC et du CNP par les services RH est conditionnée par leur caractère public,

anonyme et non nominatif. Les données publiées ne comportent aucune information permettant d’identifier

directement ou indirectement des personnes physiques ou morales. Leur usage est autorisé à des fins d’analyse, de

benchmarking, d’élaboration de politiques internes ou de préparation de négociations collectives, dans le respect de

la finalité initiale de la publication. Il est impératif de ne pas détourner ces données à des fins discriminatoires, de

respecter l’égalité de traitement entre salariés (article L.241-1 du Code du travail) et de garantir la traçabilité des

analyses réalisées à partir de ces sources.
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Modalités pratiques

Les responsables RH peuvent accéder aux données du STATEC et du CNP via les sites officiels de ces organismes,

où sont publiés rapports, tableaux statistiques, bulletins et études sectorielles. L’utilisation pratique consiste à

extraire, compiler et analyser les indicateurs pertinents pour l’entreprise, tels que les niveaux de rémunération par

secteur, les taux de rotation du personnel, les tendances de l’emploi ou les projections démographiques. Ces

données servent de référence pour la fixation des grilles salariales, la préparation des négociations avec les

partenaires sociaux, l’élaboration des plans de formation ou l’anticipation des besoins en recrutement. Il est

recommandé de citer systématiquement la source et la date de publication lors de toute utilisation interne ou

communication externe de ces données, et de documenter les analyses pour assurer la traçabilité et l’encadrement

humain des décisions prises.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux services RH d’utiliser les données du STATEC et du CNP pour objectiver leurs analyses et

décisions, notamment lors de la révision des politiques de rémunération, de la conduite d’études d’équité interne ou

externe, ou de la préparation de rapports sociaux. L’utilisation de benchmarks sectoriels issus de ces sources permet

de justifier les choix stratégiques auprès de la direction et des instances représentatives du personnel. Il convient de

contextualiser les données en tenant compte des spécificités de l’entreprise et d’éviter toute interprétation hâtive ou

généralisée. En cas de doute sur l’interprétation ou l’utilisation de certains indicateurs, il est recommandé de solliciter

l’avis d’un juriste spécialisé en droit du travail luxembourgeois ou de consulter directement les services du STATEC

ou du CNP. Il est également essentiel de veiller à ce que l’utilisation de ces données ne conduise pas à des pratiques

discriminatoires, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Cadre juridique

Loi modifiée du 10 juillet 2011 relative à l’organisation de la statistique publique, garantissant l’accessibilité, la

confidentialité et l’anonymat des données diffusées par le STATEC.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois relatifs à l’égalité de traitement et à la non-

discrimination.

Article L.261-1 du Code du travail relatif à la consultation et à l’information des salariés et de leurs

représentants.

Les publications du CNP relèvent du cadre légal de la concertation sociale et de la transparence des

informations économiques.

Respect des principes de loyauté, de proportionnalité et de finalité dans l’utilisation des données publiques à

des fins de gestion RH.
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Actualisez régulièrement vos analyses en vous référant aux dernières publications du STATEC et du CNP. Assurez-vous que toute

utilisation de ces données respecte les principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de traçabilité, et qu’un encadrement

humain est systématiquement assuré lors de la prise de décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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